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Notification du Projet – Le site internet de VDLF
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Notification du Projet – Le formulaire
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La convention : Maître d’Ouvrage / Val de Loire Fibre
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➢ Convention : pièce préalable et indispensable

▪ Conclue entre le Maître d’Ouvrage (et lui seul) et VDLF

▪ Jusqu’au terme de la délégation puis reconductible tacitement

➢ Convention qui indique notamment :

▪ La nécessité de pré-fibrage par le Maître d’ouvrage

▪ Le cahier des charges de VDLF, pièce contractuelle

▪ La réalisation d’un réseau de qualité par le Maître d’ouvrage

▪ Le contrôle par VDLF

▪ Le délai de raccordement au réseau de VDLF

▪ La prise en charge technique et commerciale du réseau par VDLF

▪ La maintenance par VDLF



Les travaux de pré-fibrage
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➢ Les travaux de pré fibrage sont réalisés :

▪ Sous la responsabilité du Maître d’ouvrage

▪ Sur financement du Maître d’ouvrage

▪ Avec le partenaire technique de son choix

▪ Dans le respect du Cahier des Charges de Val de Loire Fibre

➢ Ils incluent :

▪ L’installation d’infrastructure d’accueil (poteaux, réalisation du génie civil, colonne montante, fourreau …)

▪ Le câblage complet en fibre optique de l’ensemble immobilier jusqu’au au logement privatif



Les travaux de pré-fibrage : Le cahier des charges
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➢ Document technique :

Il décrit l’ensemble des conditions techniques requises (règles d’ingénierie, matériels
préconisés et livrables) pour le raccordement de l’ensemble immobilier au réseau de
Val de Loire Fibre.

▪ Il s’appuie sur la documentation des « Guides Pratiques » 2022 et 2023 proposés 

par Objectif Fibre

▪ Il  précise les équipements à utiliser pour une installation en conformité avec nos 
conditions de prise en charges. 

▪ L’étiquetage des équipements est impératif. Le repérage des fibres est rappelé dans 
un document appelé « Fiche de concordance » ou « Fiche de correspondance »

▪ Il rappelle les livrables attendus par VDLF en fin de projet (notamment) :
• Plans d’Exécution

• Récolement & DOE (La position des chambres et des adductions , plans du GC réalisé 

• Les fiches techniques des matériels installés : câbles, boîtiers et autres.

• Le procès-verbal de recette des fibres avec le bilan optique complet en lotissements



Le cahier des charges : Schéma général Immeuble collectif

Limite de responsabilité

Limite de responsabilité pour un bâtiment 

construit à distance de la parcelle publique 

Limite de responsabilité pour un bâtiment 

construit à proximité de la parcelle publique 



Le cahier des charges : Schéma général Lotissement

Le cahier des charges précise l’ingénierie retenue pour assurer la mise en attente des fibres optiques en
fonction des caractéristiques du Lotissement (notamment lotissement réalisé en une fois ou au fil de l’eau)

Limite de responsabilité



Le cahier des charges : Schéma général Lotissement

Limite de responsabilité
(*) Différent selon Lotissement en une fois ou au fil de l’eau



Le contrôle de conformité
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➢ Val de Loire Fibre prend en charge et est responsable vis-à-vis du Maître d’Ouvrage de la gestion,
des travaux d’entretien et de remplacement de l’ensemble des Lignes et Equipements dans les
espaces communs du Lotissement ou Immeuble collectif.

➢ Préalablement à cette prise en charge, Val de Loire Fibre :

• doit s’assurer de la conformité de l’installation des Lignes et Equipements
• Valider la bonne réalisation des travaux réalisés par le Maître d’Ouvrage
• Identifier les réserves éventuelles à lever afin de s'assurer de la bonne exploitation des Lignes

de communications électroniques.

➢ Réalisation dans le mois qui suit la notification de la fin des travaux de pré-fibrage par le Maître
d’ouvrage



Le contrôle de conformité
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➢ Analyse du DOE fourni par le Maître d’Ouvrage

➢ Recette de distribution
• Vérification du test de continuité optique
• Etiquetage
• Vérification des soudures
• Vérification du type de câble et équipements en conformité aux normes en

vigueur
• Vérification des types de connecteurs

➢ Prestation payante à la charge du Maître d’ouvrage
• Forfait 600 € (au pilotage et frais de déplacement)
• 35 € / prise



Le raccordement au Réseau de Val de Loire Fibre
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➢ Dès le contrôle de conformité réalisé

➢ Dans un délai maximum de 3 mois

➢ Val de Loire Fibre :
• Val de Loire Fibre construit les lignes de fibres optiques depuis son Point de Mutualisation (PM) jusqu’au

PR à l’entrée de la partie commune du domaine privé ;
• Val de Loire peut réaliser les travaux sur son réseau en anticipation et mettre en attente des fibres

optiques jusqu’au PR
• Procède au raccordement physique de son réseau au réseau interne de l’ensemble immobilier neuf

➢ Val de Loire Fibre intègre l’ensemble des données technique dans son système informatique.



La commercialisation des prises
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➢ Val de Loire Fibre procède le plus rapidement possible (max 1 mois) à la publication des prises nouvellement
raccordables à la fibre optique auprès de l’ensemble des opérateurs (Intégration de prises dans le fichier « IPE »)

➢ Les prises sont commercialisables dans le délai d’un mois suivant cette publication (délai règlementaire
permettant une actions commerciales des opérateurs)

➢ Chaque particulier occupant de son logement est libre de souscrire ou non un abonnement à la fibre optique
auprès de l’opérateur de son choix

➢ L’opération technique de raccordement est simple puisque chaque local ou logement est déjà équipé.



Questions / Réponses
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A votre disposition …


